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SiANOE DU J6 NOVEMBRE 1836. 

Amendomens a la loi relatioe au» T'raüemens des Vicaires. 

1 ° Amendement de M. GENDEUIEN. 

Rédiger ainsi l'article: << Ces traitemens sont fixés à 500 francs. )J Et subsidiaire 
ment , en cas de rejet de la première proposition J retrancher les mots les 
communes et ... , . 

2° Amendement de M. TRENTES.A.ux. 

cc Ces traitemens sont fixés au maximum <le 600 francs et au tninimun; de 
400. >> Le reste comme dans le projet de la section centrale. 


